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REGLEMENT D'UTILISATION DE LA CHAPELLE MORTUAIRE COMMUNALE

Le Conseil général

Vu

La loi du 6 mai 1943 sur la police de santé;

Le règlement d'exécution du 16 mars 1948 de la loi sur la police de santé

La loi du 25 septembre 1980 sur les communes.

Décide

CHAPITRE l

ADMISSION

art.

La chapelle mortuaire communale est mise à disposition de la population

pour la veillée de ses défunts.

art. 2

Le Conseil communal est compétent pour fixer les conditions d'utilisation

de la chapelle et passer convention avec les entreprises de pompes funè­
bres l'utilisant.

art. 3

Les corps sont admis dans la chapelle par l'intermédiaire d'une entreprise

de pompes funèbres; ils peuvent y demeurer 12 heures au maximum sauf les

cas de décès par maladie contagieuses ou de décomposition cadavérique pré~
c~.




